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Refondation de l’école : voici venu le temps des personnels 
La tâche est immense. L’attente des personnels aussi. La réussite de la refondation dépend très largement d’eux. Ils 
devront y être associés, leur expertise reconnue et valorisée. Il est donc temps de passer le l’habituelle injonction 
stérile à la construction fructueuse. Le SE-Unsa attend maintenant du ministre qu’il précise les orientations 
retenues et surtout qu’il élabore un agenda social établissant à la fois l’échéancier de la mise en œuvre et un 
calendrier de négociations. 
Ainsi, les mesures prévues pour la rentrée prochaine doivent être discutées sans attendre la loi. Il s’agira, 
notamment, de lever les inquiétudes légitimes de nos collègues.  
La remise en place des 9 demi-journées de classe ne pourra, par exemple, pas se faire sans contreparties. 
L’école ne changera, ni par un claquement de doigts, ni par le simple vote d’une loi. Un temps d’appropriation doit 
être prévu et les évolutions doivent être anticipées par nos collègues. Il faudra, pour cela, les rassurer, les écouter, 
les entendre, les mobiliser et les revaloriser. 
Le SE-UNSA portera les intérêts des personnels, leur valorisation nécessaire, le besoin de contreparties, ses 
revendications lors des deux journées de rencontre  qui s’ouvrent lundi et mardi prochain avec le ministre Peillon. 
 

Lire le communiqué > http://www.se-unsa.org/spip.php?article4987  
 

 

Audio : la réaction de Christian Chevalier secrétaire général du SE-UNSA sur 
France Culture suite au Conseil Supérieur de l’Education. 
Priorité à l’école primaire, le socle commun, les rythmes, la formation des 
enseignants et l’absence de réel projet concernant le baccalauréat…. 
 http://www.f ranc eculture.fr/2012-10-11-des-propositions-pour-la-refondation-de-l ’ecole-et-la-formation-des-professeurs  

DIRECTION et FONCTIONNEMENT de l’école : CHANTIER à OUVRIR 
d’URGENCE ! 
En téléchargement,  les résultats de l’enquête DUER lancée par le SE-UNSA et 
surtout ses propositions.  Car oui, le SE-UNSA avance des propositions, ce que 
ne font pas toutes les organisations syndicales !  

http://www.se-unsa.org/spip.php?article5013  
  

 
http://sections.se-
unsa.org/51/spip.php?rubrique24  
 
CHSCT : enfin les conditions de travail 
sont prises en compte dans la Fonction 
Publique ! 

Santé au travail : une nouvelle rubrique sur notre site 
L'année dernière, le passage des Comités Hygiène Sécurité aux CHS 
Conditions de Travail s'est fait dans un contexte politique et social 
particulier dans la fonction publique. 
160 000 suppressions d’emplois en cinq ans, cela a  fait du dégât ! 
Dans l’éducation nationale, qui supporte la moitié de ces suppressions, 
une politique d’autoritarisme s'était ajoutée au contexte RGPP et avait 
multiplié les facteurs de pression.  La souffrance au travail s’est 
installée. 
Vous trouverez en permanence dans cette rubrique des guides, des 
fiches pratiques pour vous aider à signaler votre situation, ou vous 
repérer et vous orienter. Nous mettrons aussi les comptes rendus des 
CHSCT. http://sections.se-unsa.org/51/spip.php?rubrique24   
 



CHANGER de département ? 
 
La note de service mobilité 1er degré 
paraîtra au B.O le 8 novembre 2012.  
 
Calendrier Prévisionnel : 
ouverture du serveur :  
15 novembre 2012 à 12h 
fermeture du serveur :  
4 décembre 2012 à 12h 
 

 
 
 

 Les permuts, c’est parti ! 
Afin d’en faciliter la lecture le SE-Unsa mettra (prochainement) à votre 
disposition sa brochure nationale spécial permut 2013. Demandez la 
par mail au 51@se-unsa.org  
 

Service rendu aux adhérents :   
- les élus du SE-Unsa vous accompagnent dès l’ouverture du serveur et, 
tout au long des opérations, voir même après les résultats pour : 
- vous aider techniquement à saisir vos vœux sur I-prof 
- vous proposer un suivi personnalisé, calcul du barème, estimation des 
chances d’intégrer le département désiré, recherche de la meilleure 
stratégie possible. 
- vous aider à constituer les dossiers spécifiques comme le 
rapprochement de conjoint ou les 500 points. 
- vous guider dans le calendrier en vous envoyant des messages de 
rappel afin de ne rien oublier. 
- vous communiquer, vérifier avec vous vos vœux et barème retenus 
par la DASEN (ex IA), afin d’en corriger les erreurs éventuelles, lors des 
Groupes de travail ou des Commissions Paritaires Départementales. 
Et après les résultats, prévus pour le 11 mars 2013 pour : 
- vous accueillir et vous guider dans votre nouveau département 
(contacts, aide dans les opérations de mouvement départementaux). 
- vous aider à solliciter un dossier d’ineat /exeat en cas d’échec. 

 
La GIPA : Qu'est-ce que c'est ? 
La GIPA ou Garantie individuelle du pouvoir 
d’achat du traitement indiciaire des 
fonctionnaires concerne tous les 
fonctionnaires de la fonction publique et les 
agents non titulaires employés de manière 
continue. Cette indemnité fait partie des 
éléments de rémunération soumis à 
cotisations au régime de retraite 
additionnelle de la fonction publique. 
 
Le SE-UNSA met à votre disposition sur son 
site une fiche de calcul  
 
> http://sections .se-unsa.org/51/spip.php?article636  

 Vais-je y avoir droit ou pas ? (Son mécanisme repose sur une 
comparaison entre l’évolution du traitement indiciaire brut (TIB) 
détenu sur une période référence de quatre ans et celle de l’indice 
des prix à la consommation (hors tabac). 
 Les agents dont l’évolution moyenne de leur traitement était 
inférieure à celle  de l’inflation sur l’ensemble de la période 
reçoivent une indemnité globale. 
Remarque : en 2010, une règle particulière était instituée : pour les 
fonctionnaires, seuls ceux ayant atteint l’indice terminal de leur 
grade pouvaient la toucher. Cela excluait donc de facto tous ceux qui 
n’avaient pas atteint le 11ème échelon de la classe normale. 

 

La GIPA  n’est qu’un pis-aller, bien loin de notre 
revendication d’une réévaluation régulière du point 
d’indice en fonction de l’inflation. 
 

  

Avez-vous signé ?  
ISOE pour les PE, une juste reconnaissance ! :   
> http://www.se-unsa.org/spip.php?article3726   

NON au jour de carence 
 > Signez la pétition > 
http://petitions.unsa-education.org/  

 Vos contacts au Se-UNSA :  
Aline GEERAERTS : 06 14 25 31 19 / Jean-Michel  ALAVOINE : 06 14 25 30 61  /  Benoît FOLB : 06 14 25 29 64    
 

Le SE-UNSA ne vit et ne peut vous informer et vous défendre que grâce aux cotisations de ses adhérents.  
 

N’ hésitez pas à adhérer ! http://sections .se-unsa.org/51/spip.php?article6 
 

 
 

Pour se désinscrire de la lettre électronique, envoyez un simple mail en retour en indiquant « désabonnement ».    
 


